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0. Procédures d’ouverture

0.1 Que l'on ouvre la séance.
Stéphanie Thibodeau propose
Julien Benca appuie
La proposition 0.1 est adoptée à l'unanimité (à 12 h 57)

0.2 Que Patrick Véronneau soit animateur de l’assemblée et que Fabienne Hannequart-Fortin en soit 
secrétaire.
Stéphanie Thibodeau propose
David Ricard appuie
La proposition 0.2 est adoptée à l'unanimité

0.3 Que l'ordre du jour soit : [0] Procédures d’ouverture, [1] Vérification des états financiers, [2] Adoption 
des procès-verbaux, [3] Affiliation nationale, [4] Prévisions budgétaires 2014-2015, [5]  Élections partielles, 
[6] Nominations aux instances, [7] Campagne annuelle, [8] Avis de motion, [9] Procédures de clôture.
Julien Benca propose
Claude Rouleau-Jolicoeur appuie

0.3.1 Que le point « Prévisions budgétaires » devienne le point 7 de l’ordre du jour et que soient décalés 
les autres points.
Stéphanie Thibodeau propose
Maryse Forget appuie
L'amendement 0.3.1 est adopté à l'unanimité

La proposition 0.3 tel qu'amendée une fois est adoptée à l’unanimité

1. Vérification des états financiers

1.1 Que Bruno Émond fasse une présentation des états financiers.
Stéphanie Thibodeau propose
Marie-Ève Ruel appuie
La proposition 1.1 est adoptée à l’unanimité

1.2 Qu’il y ait une période de questions et réponses de cinq minutes au sujet de la présentation des états 
financiers.
Marie-Ève Ruel propose
Aurélie Paquet appuie
La proposition 1.2 est adoptée à l’unanimité

1.3 Que soient reçus par l'Assemblée les états financiers de l’année 2013-2014
Stéphanie Thibodeau propose
Yannick Desforges appuie
La proposition 1.3 est adoptée à l’unanimité

1.4 Que la firme Mazars soit engagée pour la vérification des états financiers 2014-2015.
Stéphanie Thibodeau propose
Valérie Lespérance-Trudel appuie
La proposition 1.4 est adoptée à l’unanimité

2. Adoption des procès-verbaux

2.1 Qu’on adopte les procès verbaux des assemblées de l’année 2013-2014.
Xavier Dandavino propose
David Ricard appuie
La proposition 2.1 est adoptée à l’unanimité

3. Affiliation nationale

3.1 Que l’on tienne une plénière de quinze minutes à propos de l’affiliation de l’ADEESE à la FEUQ.
Aurélie Paquet propose



Mylène Bertrand appuie
La proposition 3.1 est adoptée à l’unanimité

3.2 Qu’il y ait une assemblée générale extraordinaire au mois d’octobre afin d’adopter les modalités d’une
campagne de reconsidération de notre affiliation à la FEUQ.
Que l’ordre du jour de cette assemblée générale soit : [0] Procédures d’ouverture, [1] Politique 
référendaire, [2] Affiliation nationale, [3] Procédures de clôture.
Élise Carrier-Martin propose
Laurent Fortin appuie

3.2.1 Que l'on ajoute « Que d’ici cette assemblée générale, les représentants de la FEUQ ne soient pas 
présents sur le campus de l’UQAM ».
Aurélie Paquet propose
Myriam Daigneault-Roy appuie

3.2.1.1 Que l'amendement se formule plutôt ainsi : « Que d’ici la dite assemblée générale, il n’y ait pas de 
représentation partisane concernant une éventuelle campagne de reconsidération de l’affiliation à la 
FEUQ auprès des membres de l’ADEESE de la part des représentants et des représentantes de la FEUQ.  »
Marie-Ève Ruel propose
Aurélie Paquet appuie
La proposition de sous-amendement 3.2.1.1 est adoptée à l’unanimité

3.2.1.2 Que l'on remplace « de la FEUQ » par « d’associations nationales ».
Xavier Dandavino propose
Maryse Forget appuie
La proposition de sous-amendement 3.2.1.2 est adoptée à l'unanimité

La proposition d'amendement 3.2.1, tel que sous-amendée deux fois, est adoptée à l’unanimité

3.2.2 Que l'on remplace « afin » par « et si besoin ».
Élisabeth Coallier propose
Yannick Desforges appuie
La proposition d'amendement 3.2.2 est adoptée à l’unanimité

3.2.3 Que l'on ajoute «  traitant de notre affiliation nationale à la FEUQ » après « assemblée générale 
extraordinaire ».
Alexandre Émond-Bélisle propose
Élisabeth Doyon appuie

La constatation du quorum est demandée, celui-ci n'est pas constaté (à 14 h 01)


